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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

IUFM
Question écrite n° 4827

Texte de la question

M. Daniel Mandon demande a M. le ministre de l'education nationale quelles conclusions il tire de la suppression
des ecoles normales et de leur remplacement par des instituts universitaires de formation des maitres, apres
une premiere annee d'experience.

Texte de la réponse

Le ministre de l'education nationale, conjointement avec le ministre de l'enseignement superieur et de la
recherche, a confie a une commission presidee par le professeur Kaspi la mission de reflechir a la formation des
maitres et au role des IUFM. Prenant en compte ce rapport, les deux ministres ont decide de renforcer le
potentiel et la qualite de la formation des maitres en prenant un ensemble de mesures quant au fonctionnement
de ces instituts ; 1) Les candidats au concours de recrutement du professorat des ecoles et du second degre
effectueront prealablement a ce concours un stage d'observation d'au moins deux semaines dans des classes
d'ecole pour les premiers, de college et de lycee pour les seconds ; 2) L'acces a la formation, puis au metier
d'instituteur - professeur des ecole - devrait etre possible pour les titulaires d'un diplome de premier cycle
universitaire (DEUG, BTS, DUT...), mais la licence reste indispensable pour passer les concours et etre titularise
dans le corps de professeur des ecoles, qui fait partie de la categorie A de la fonction publique. Une preselection
portant sur des effectifs qu'il convient de determiner en fonction des ressources disponibles d'allocations IUFM
permettrait aux laureats de suivre en meme temps la premiere annee d'IUFM et une annee de licence en
universite ; a cet effet, une licence pluridisciplinaire leur sera proposee ; 3) A compter de 1994, les concours de
recrutement des professeurs des lycees et colleges ne comprendront plus l'epreuve professionnelle qui
consistait pour le candidat a presenter une situation d'enseignement observee pendant sa premiere annee
d'IUFM. Cette epreuve sera remplacee, dans le cadre du programme du concours, par une epreuve sur dossier
comportant un expose suivi d'un entretien ; 4) Les allocations IUFM seront gerees par le ministere de l'education
nationale. Cette disposition sera concretisee dans le projet de loi de finances pour 1994 ; 5) Les agreges seront
dispenses du memoire professionnel ; 6) Les credits de preparation aux concours du second degre seront geres
a partir de 1994 par les universites, qui ont la responsabilite de la partie disciplinaire de cette preparation ; 7)
Les personnels enseignant dans les IUFM seront recrutes par les commissions de specialistes des universites ;
8) Les universites devront fournir un service correspondant au nombre d'emplois d'enseignement superieur
crees specifiquement pour la formation des maitres. La formule retenue sera celle des directeurs d'etudes (mi-
temps a l'universite, mi-temps a l'IUFM) ; les instituts universitaires de formation des maitres, ainsi renoves, vont
pouvoir concourir a l'un des objectifs essentiels de la politique du ministere : donner aux jeunes Francais des
enseignants bien prepares a exercer leur metier.
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